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Notre établissement accueille tout public en situation de handicap 
 

 

 
 
 

 
 

   
  
    
  

  
 

 

      Développement du système visuel et techniques d’évaluation de la 
vision chez l’enfant 
 Les étapes du développement 
 Les différentes techniques d’évaluation de la vision adaptées aux enfants. 
 

       Les anomalies de la vision chez l’enfant  
 Les amétropies, leurs évolutions et leurs conséquences sur la vision et le développement 
 Les anomalies visuelles, leurs traitements et leurs conséquences sur la vision 
 

      Les traitements  
 La prise en charge de l’amblyopie  
 Les solutions possibles pour la gestion de la myopie chez l’enfant 
 L’adaptation du discours et conseils à l’enfant et à ses parents 
 

      L’équipement optique de l’enfant 
 L’accueil et la prise en charge visuelle de l’enfant 
 L’adaptation de l’équipement et les conseils d’utilisation 
 

     Les étapes de la prévention chez les jeunes enfants 
 Les étapes de la prévention 
 Le discours de l’opticien à destination de l’enfant et de ses parents 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

90% de satisfaction 
(2025) 

LA VISION DE L’ENFANT ET SA PRISE EN CHARGE 
PAR L’OPTICIEN 

 

Public visé 
Professionnels de l’optique 
 
Pré requis 
Notions d’anatomie de l’œil 
 
Durée 
2 sessions de 3h30 
Durée totale 7 heures 
 
Intervenant 
Formateur spécialisé 
 
Evaluation initiale 
Questionnaire  
 
Validation 
Un certificat de réalisation 
Une attestation DPC 
(Développement 
Professionnel Continu), sous 
condition d’être opticien 
diplômé 
 
Tarifs  
335 € nets de taxe par  
stagiaire 
2100 € nets de taxe pour un 
groupe 
 

      PROGRAMME 

Moyens pédagogiques 
Classe virtuelle synchrone en face à face avec le formateur 
La formation est organisée sous forme d’apports théoriques et d’exercices. 
Supports de formation projetés, exposés théoriques, études de cas, quiz. 
 

Outils pédagogiques 
Supports audiovisuels.  
Un support de formation est remis aux participants. 
 

Dispositif de suivi d’exécution du programme 
En début et en fin de formation, une évaluation des connaissances est réalisée 
sous forme de questionnaire. Un quiz en fin de formation permet de mesurer les 
acquis des stagiaires. 
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* Comprendre les grandes étapes du développement visuel  
chez l’enfant 
* Connaitre les différentes amétropies et anomalies de la  
vision de l’enfant, leur évolution et leur traitement 
* Pouvoir prendre en charge et proposer un équipement adapté à chaque 
enfant 

Thème : La vision de l’enfant    

Informations et inscriptions 

Réf : VE8 CV 
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